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ARRÊTÉ PREFECTORAL №

Ï^^S^^^^^^^<^^^aeOe.,,n
Le Préfet du Puy-de-Dôme

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite.

Vu le code de 1-environnement et notamment les articles L212-4 et R212-29 à R212-34 :
^SiSSA^10janvler 2003 fixant te Périmètre du s^"" d-Aménagement et de

^^SS^:?^^^^^
^^^=br:.T S c<?e?P^Lt;<°n(sd^,T^;:n ^ated;/E;"^ du
renouvellemeni t'co^plle'tldeîettueicomeSn<:les Eaux (SAGE) de ''A"ier Aval dans le'cacTre' du

^es arrttés pr.fectoraux n,od,fic,t,fs des 19 n,,. 2019, 4ju,n 2019, 26 Janvier 2021 et 21 décence

^tes^us^^ar:;s^^^^^^
^îs^'^^^^^^^^^^
sexennale du mandat d~es"<i>smembcresuc ue5llon aes taux (SAGE) de ''A"ier Aval du fait de ''échéance

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er:

^cxo^d°en,%;,:.C^Ï;°o"n^ÏÏ^.U^LE)duschémad'A-"^-n. etde Gestion des
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P"bî£%a'luexsreprésentants des ""'«""•" ter"<°""" e. d. leurs Eroup. n,.nts, d.. <t.bl,.. n,en.s
Organisme'

Conseil régional Auvergne Rhône Alpes

Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Conseil départemental de l'Allier

Conseil départemental du Cher
Conseil départemental de la Haute-Loire
Conseil départemental de la Nièvre

Association des maires du Puy-de-Dôme

Association des maires de l'Allier

Syndicats du Puy-de-Dôme*

Syndicats de l'Allier*

Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Allier (SMAA)

Métropole Clermont Auvergne Métropole *
Communauté de Communes Plaine Limagne *
^^nauté de commu"es Combrailles'Sioule et
SS?anr^auté d'Agglomération Riom Limagne et
Communauté de Communes Entre Dore et Allier *
Communauté de Communes Billom Communauté

Communauté de Communes Mond'Arverne
e*

Communauté d'agglomération Agglo Pays d'Issoire -

Communauté de Communes Massif du Sancy *
Vichy communauté *

Moulins Communauté *

Communauté de Communes Bocage Bourbonnais * -

Représentant désignd

- M. Emmanuel FERRAND, conseiller régie
- M. Sylvain DURIN, conseiller régional"'
~ M- pierl'eR101-' conseiller départemental
- M. Gilles PETEL, Conseiller départemental
-M. Christian CHITO, Vice-Président du Conseill
départemental

- M. Jean LAURENT, Conseiller départemental
- M. Didier BRUGERE, Conseiller départemental
- M. Pascal GIBELIN, Conseiller départemental
-Mme Blandine DELAPORTE, Conseillère

- M. Pierre BOUTET, Conseiller délégué de la
commune d'Ennezat

- M. Daniel SALLES, Maire d'Egliseneuve près Billom
-^K Alain LEMAIRE, Adjoint au maire de Toulon sur

M. René BEYLOT, Maire de Monetay sur Allier
- M. Michel VIALLEFONT, Président du syndic
mixte de la valllée de la Veyre et de l'A'uzon"
LM;,Raymond ASTIE^ Président du syndicat mixte
de l'eau de la région d'Issoire et des'commun'e^

sud dermontoise
-_M. Michel GONIN, Président du SIAEP Rive
Gauche de la Dore

-^M. Gérard LAPLANCHE, Président du SIVOM
Sioule et Bouble

'.,M^chnstoPhe de CONTENSON, Président du
Eau et Assainissement Nord Allier

-_M. Alain DETERNES, Président du SIVOM eau et
assainissement Rive Gauche Allier
M. Jean-Louis PORTAL, Président

- M. Christophe VIAL, Vice-président
- M. Stéphane HOUSSIER, Vice-Président
- M. Grégory BONNET, Vice-Président

- Mme Nathalie ABELARD, Vice-Présidente

- M. Thierry TISSERAND, Vice-président
- M. René LEMERLE, Conseiller communautaire

- M. René GUELON, Vice-Président

• M. Pierre PAGESSE, Conseiller communautaire

M. Sébastien GOUTTEBEL, Vice-Président
Mme Caroline BARDOT, Vice-présidente
M. Jean-luc ALBOUY, Vice-présîdent
M. Gérard VERNIS, Vice-Président
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|==:Ï:?=;=;=T . "ÏÏ.TÎ.-SXS—
S^gmn".nauté de c°mmunes saint- pourt3i" Sioule - M. GillesJOURNET, Vice-Président

.==;==•.=•.„. •:. =s=cs.
- M. Jean-Luc VACHELARD, Président

- M. Adrien AUFEVRE, Conseiller communautaire

Communauté de Communes Brioude Sud-
Auvergne *

£r,Tt"Sbco;;mmunes portes du Berry entre - M-Jean-^ °'°T, Vic.Presiden.

Communauté de Communes Nivernais-
Bourbonnais *

SSS.-ÏS^,. •^^^^
Etablissement Public Loire m:mbr!du ,com!té. syndlcal

^M. Joseph KUCHNA, Délégué de Vie
Communauté

• Représentants nommés sur proposition des associations départementales des Maires

S S.TaSodcX:<sent'"ts des us'gers'des •'roP"etalres f—. d" °^".sat,on, prof.slonnelle.
Organisme

ÏehaD^ree départementale d-agriculture du Puy- . Le Président ou son représentant

S^ lépalem!"tale d:a»"cul<"re de ''AN'er - L. Président ou son représentant
^bre départementale d'.griculture de la - . t; Président ;u":;n' ;:pprîeenm,an"tt
SÏoerdépartementa'e d'a8"culture de la - L- ̂'d."t °" .on reprfeentant
2XrldRehô"^e" et d'Industrie (cc" - Le pr<sident 0" - -pré»n.an.

%a-Sec°mmerce et dl lndustrle (cc" du -Le pnl^"t ou son représentant

^s^s^K^^ye <cc"de -Le pr<8ident ou son re''résent-nt
^^,deuS^^US<- <=") - Le Presiden. ou son rep^nt
eAnssA°^dgon"ep(°AUD^Dé''e'°ppement de l'imSatlon -Le p^"en. ou son représentant
^,aNuÏrc'oen^^ÎNdCeEMamères et -Le président °" son rePr<—<
^S^S^S^ - - P^en. ou son .p^entan.
qui étudient et protègent la nature en^
et ses territoires limitrophes (FRANE)
Conservatoire des Espaces Naturels
Auvergne - Le Président ou son représentant
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Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) Auvergne
Fédération du Puy-de-Dôme pour la pêche et la
protection du milieu aquatique
Fédération de l'Allier pour la pêche et la
protection du milieu aquatique
Loire Grands Migrateurs (LOGRAMI)

,
n n Fedéral des Consommateurs (UFC) Que

choisir Clermont-Ferrand

Groupement Hydroélectrique du Massif Central
Association des usagers du Val d'Allier

France Nature et Environnement (FNE) du Puy-de-
Dôme

Centre Régional de la Propriété Foncière (CRPF)
Comité régional Canoë kayak et sports de pagaie
Auvergne Rhône Alpes
Fédération régional des Chasseurs d'Auvergne
Rhône Alpes

- Le Président ou son représentant
- Le Président ou son représentant

- Le Président ou son représentant

- Le Président ou son représentant
- Le Président ou son représentant

- Le Président ou son représentant
- Le Président ou son représentant
- Le Président ou son représentant

- Le Président ou son représentant
- Le Président ou son représentant

- Le Président ou son représentant

3 - Collège de représentants de l'État et de ses établissements publics :
prgânisme

Préfecture coordonnatrice du Bassin Loire-
Bretagne

Préfecture de la région Auvergne Rhône Alpes
Préfecture du Puy-de-Dôme
Préfecture de l'Allier

Préfecture de la Haute-Loire
Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature
(MISEN) de la Nièvre

Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature
(MISEN) du Puy-de-Dôme
Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature
(MISEN)delaHaute-Loire

Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature
(MISEN)duCher

Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature
(MISENdel'Allier)

Direction Départemental des Territoires (DDT) du
Puy-de-Dôme

Agence Régionale de Santé (ARS) du Puy-de-Dôme
Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DREAL)
Auvergne-Rhône-Alpes
Direction Régionale de l'Alimentation, de
fAgriculture et de la Forêt (DRAAF) Auve'rene-
Rhône-Alpes

Agence de l'eau Loire Bretagne

Office Français de la Biodiversité

Bureau de Recherches Géologiques et Minières

- La Préfète de la Région Centre-Val de Loire ou
son représentant

- Le Préfet de Région ou son représentant
- Le Préfet du Puy-de-Dôme ou son représentant
- La Préfète de l'Allier ou son représentant
- Le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant
- Le Chef de la MISEN ou son représentant

- Le Chef de la MISEN ou son représentant

- Le Chef de la MISEN ou son représentant

- Le Chef de la MISEN ou son représentant

- Le Chef de la MISEN ou son représentant

- Le Directeur Départemental ou son représentant

- Le Directeur Départemental ou son représentant
- Le Directeur Régional ou son représentant

- Le Directeur Régional ou son représentant

- Le délégué régional Allier Loire Amont ou son
représentant

- Le Délégué régional ou son représentant
- La Directrice Générale ou son représentant
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(BRGM)

?lce.Na;L°".a'.d"Forêt-":>NF)- -Le Délesué <erri<— °" »" repr&entant
Voies Navigables de France (VNF) . Le Délégué terril ou'son'œprÏen^nt

Article 2 :

IL^tur;tdd"e s7a;ndnaLd" membres de la commKsion Lo"le de rea". autres ̂  '- r.Pr&.nt.nts de
ÏésÏnÏnt d'en être membres s'"s perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été
^^ed.SlS^^m^^^r,-"^« ̂ "" au.re .,... du ̂  co^e.
Article 3 :

^^^s^s^^^^^^s^^^
Article 4 :

^commis-slon Locale de ''Eau élabore ses règles de fonctionnement.
se réunit au moins une fois par an. ~ -.. -. -... -....

Sdnetn/;^ndates et les ordres dujour des séances de " —-°". . "' '°"t envoyés quinze

Article 5 :

gsspo^ ̂  ̂ ^^^s^^.'^ s;^
C^KK̂ ^^^^^^^^^^^

Article 6 :

S^=,s^ =;^^s î^s^o^
Article 7 :

K!S^^:^^ d^tes admlnistratifs des p^«- du Pu^e-dô.e, de
Il sera mis en ligne sur le site Internet www. esteau. fr.
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Article 8 :

ILaeN^tinTchTj.au.Ld.esnp:^cîres^pïd!-Dôm l;A"ier' du cher' dela Haute-Loire et de
• sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiondup'ré^'nta'r'ret'é.'

Fait à Clermont-Ferrand, 1(
'""Ï5 NOV. 2022

'Y.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Laure NOBLE

Voies et délais de recours

Ï rrec0^ ̂st!awyacieuxestPrésenbs devant7a~u^d'eTad'^Tsion.
^^^!strat!fhlèrarchique. estPr^dev^su^^^rchique de auteur de l

î^^a^!S^^^^sswva^^naisswce-^ant^wad^^^-
63033~Cle^on^e^anduCecdiexe ̂b^SS^^'^e^petentelrnbunal 3dm1^^ 6Cou^blon,
disponible sur le site ̂te^r^nlt'ït't%.aocmton'serSe^^^^^^^^ sa's/ depuis ''aPP"cation w telereco.rs citoyen »"•""

/e fauteur de la décision.
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